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I/HERITAGE ORIENTAL 
DE LA FRANCE CHRETIENNE

■
A victoire de l’armée britannique sous les murs de 

Gaza et sa marche méthodique sur Jérusalem ramè
nent l’attention du monde entier sur la question de 

la Terre Sainte. Al’heure actuelle, la délivrance de cette terre 
si chère à tous les chrétiens n’est plus seulement une espé
rance. Elle est désormais, il est permis de le croire, en voie de 
réalisation. Quel regret pour nous que ce ne, soit pas une ar- 
armée française qui reprenne là-bas la route suivie par les sol
dats de Godefroy de Bouillon ! *

Mais si, comme nous voulons en avoir la certitude, les Turcs 
sqnt enfin chassés de Jérusalem et des Lieux Saints, à qui,dans 
le règlement de comptes définitif, devra légitimement revenir 
la Palestine? Les compétitions ne manquent pas. Déjà, par 
exemple, les Juifs sionnistes la revendiquent pour eux seuls. 
Ce n’est pas là une solution qui puisse être longuement dis
cutée. La Terre Sainte ne peut être remise qu’aux mains 
d'une puissance véritable, ayant la force de la défendre, si on 
l’attaquait, et n’ayant pas moins, dans la paix, les qualités né
cessaires pour assurer la justice et la tranquillité entre les 
différentes races et les différentes confessions religieuses qui 
l'habitent.

Or, il est un pays qui possède en Terre Sainte une situation 
de droit privilégiée, c’est la France. Dès 1535, les capitula
tions conclues entre Soliman et François 1er accordaient à la 
France, avec d’autres avantages importants, dans tout le Le
vant, le protectorat des Syriens et la garde des Lieux Saints. 
Vingt fois, au cours des siècles suivants, ces droits nous ont 
été renouvelés. Nous 'les possédons toujours et le Saint-Siège 
1 su, quand il le fallait, le rappeler à ceux qui voulaient l’ou
blier, et cela même quand des gouvernements français sem-


